
 

4 sites d’enseignements :  
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  

Disciplines proposées : 
 

➢ Art Dramatique (Vitré et La Guerche de Bretagne) 
 à partir de 9 ans, jusqu’à Etudiant 
 

➢ Initiation à la musique 
 de 4 à 7 ans 
 

➢ Instruments musiques actuelles 
 à partir de 8 ans 
 

• Batterie 

• Claviers  

• Guitare électrique (à partir de 10 ans) 
• Guitare basse (à partir de 10 ans) 

• Chant MA (à partir de 12 ans) 
 

➢ Instruments classiques 
 à partir de 7 ans 
 

• Violon  

• Alto  

• Violoncelle  

• Contrebasse 

• Harpe  
• Guitare classique 

(à partir de 8 ans) 

• Flûte traversière  

• Hautbois 

• Basson  

• Saxophone  

• Clarinette  

• Trompette 

• Chant Lyrique (à partir de 16 ans) 
 

• Trombone 

• Tuba 

• Cor d’harmonie  

• Piano  

• Accordéon chromatique 

• Percussions 
 

➢ Pratiques d’ensembles 
 

 

Location d’instrument possible : conditions de location à consulter sur la grille tarifaire 

(tout instrument - sauf : piano, harpe, guitare classique et instruments musiques actuelles) 

 

 

Les cours sont dispensés, selon le planning des cours établi en début d’année scolaire, sur nos différents 
sites : en fonction des disciplines et des places disponibles. 
Les cours d’instrument sont planifiés d’un commun accord entre le professeur et la famille, en début d’année. 
Les cours de culture musicale (solfège) sont proposés sur plusieurs créneaux en fonction du niveau (horaires 
connus dans le courant de l’été). 
 

 
  

https://www.vitrecommunaute.org/listes/conservatoire-de-musique-et-dart-dramatique/ 
 

conservatoire@vitrecommunaute.org 
02 99 74 68 64 

https://www.imuse-vitrecommunaute.fr/extranet
https://www.vitrecommunaute.org/listes/conservatoire-de-musique-et-dart-dramatique/


ENFANTS - ETUDIANTS 
 INITIATION À LA MUSIQUE – de 4 à 7 ans 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CURSUS DIPLÔMANT – à partir de 7 ans 

  Cursus :  > instrumental  ou > chant 

  
 
 
  

  Cursus 2 disciplines (instrumentales ou chant) selon places disponibles et sous condition d'un niveau 2ème cycle dans la 1ère discipline 

  Cours d'instrument seul pour les élèves ayant obtenu la fin de 3ème cycle en culture musicale 

  Culture musicale générale (sans instrument) 

 
 

 PARCOURS MUSICIEN AMATEUR (à partir du niveau 2ème cycle, validé en instrument et culture musicale) 

  Parcours autonome  > instrumental  ou > chant 
 
 
  

PRATIQUE D’ENSEMBLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 PARCOURS SPÉCIFIQUE - Parcours des possibles (enfants en situation de handicap, à partir de 7 ans) 

L’élève peut, selon les situations, suivre : 

• L’atelier Art Ty Pic avec du matériel adapté dans une salle dédiée 

• Un cours instrumental adapté 

• Le cursus général (tarification standard) 
Pour intégrer le « Parcours des Possibles » et bénéficier du tarif dédié, une notification MDPH ou une attestation 
médicale indiquant un besoin d’adaptation pédagogique sont nécessaires. 
Référentes accessibilité : Laure BLANCHARD et Peggy DAVID / 06 60 36 00 12 ou parcoursdespossibles@vitrecommunaute.org 

= cours individuel d’instrument ou de chant (30mn, 45mn ou 1h/semaine, en fonction du cycle) 

+ cours collectif de culture musicale (1h15/semaine) 
+ une pratique d’ensemble (à partir de la 3ème année) 

= cours individuel d’instrument ou de chant (30mn tous les 15 jours) 



 

ADULTES 

LES PARCOURS ADULTES 

 Parcours Initial :  > instrumental  ou > chant 

 
 
 
  
 Parcours autonome :  > instrumental  ou > chant 

 
  

 Parcours initial 2 disciplines  selon places disponibles et sous condition d'un niveau 2ème cycle dans la 1ère discipline 

 Cours d'instrument seul pour les élèves ayant obtenu la fin de 3ème cycle en culture musicale, et selon places disponible  

PRATIQUE D’ENSEMBLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENFANTS - ETUDIANTS 
 

ATELIERS THEATRE 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARCOURS ETUDES THEÂTRALES 
 

  
 

= cours individuel d’instrument ou de chant (30 min/semaine) 

+ cours collectif de culture musicale (de 1h à 1h30/semaine) 

+ une pratique d’ensemble 

= cours individuel d’instrument ou de chant (30mn tous les 15 jours) 

 


